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C- 65-09-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 SEPTEMBRE 2012 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – AVIS SUR LE PROJET DE P LAN LOCAL 
D'URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE D'EPANNES 

Monsieur René MATHE , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Par délibération du 14 mai 2012, le Conseil Municipal d’Epannes a arrêté son projet de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), définissant les axes de développement dans les dix à quinze ans à 
venir. Au titre de ses compétences, la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) est 
appelée à émettre un avis sur le projet. 

A la lecture du document, il est observé que le PLU d’Epannes articule des objectifs de qualité 
de vie avec le développement et la préservation des espaces agricoles et naturels.  

Le rapport de présentation du PLU d’Epannes est complet, agrémenté d’explications 
concrètes de chaque phénomène observé sur son territoire. Conformément au SCoT de la 
CAN, actuellement en phase d’approbation, la commune d’Epannes préconise une politique 
centrée sur la qualité du cadre de vie, du patrimoine et des paysages ainsi que sur 
l’encadrement d’extensions futures, dans un souci de valorisation, en référence aux 
orientations d’aménagement et de programmation du PLU. 

Ce projet demeure également conforme aux préconisations des documents supra-
communaux de la CAN, que sont le Programme Local de l’Habitat ou PLH (2010-2015), le 
Plan de Déplacement Urbain ou PDU (2009-2019), le Schéma de Développement 
Economique et Commercial ou SDEC (2012-2016) ainsi que celles du Schéma de Cohérence 
Territoriale ou SCoT (2012-2021). Quant à la cohérence du document de planification, une 
annexe technique jointe à cette présente délibération, détaille les observations de la CAN. 

A titre indicatif, il est possible de compléter le règlement par l’article 15 relatif aux « obligations 
imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de 
performances énergétiques et environnementales » et l’article 16 relatif aux « obligations 
imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière 
d’infrastructures et réseaux de communications électroniques ». Il est également à noter que 
les nouvelles dispositions de la loi Grenelle II, datant du 12 juillet 2010 prévoient un comité de 
suivi pour la mise en œuvre du PLU, composé de membres de la commission urbanisme de la 
commune et de représentants d’associations. A cet effet, sont repérés les indicateurs pour 
chaque thématique étudiée. La commune peut également décliner les orientations 
d’aménagement de son PLU dans un échéancier des projets à réaliser. Concernant les 
compétences qu’elle exerce, la CAN est identifiée comme productrice de données et 
partenaire de la commune dans le cadre de cette démarche.  
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Emettre un avis favorable sur le projet de PLU de la commune d’Epannes. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 94  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

René MATHE 

Vice-Président Délégué
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